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(54)  Boîte  de  conditionnement  et  présentation  inviolable. 

(57)  —  L'invention  concerne  une  boîte  de  condi- 
tionnement  et  de  présentation  d'objets,  ainsi 
que  des  flans  pour  sa  réalisation. 

—  La  boîte,  réalisée  en  une  matière  carton- 
née  ou  synthétique  et  comportant  un  fond  (3), 
des  parois  latérales  formant  sa  ceinture  (4), 
ainsi  qu'un  couvercle  de  fermeture  (5)  rapporté 
sur  ladite  ceinture,  est  remarquable  en  ce  que 
ladite  ceinture  latérale  (4)  comprend  au  moins 
une  paroi  (4D)  inclinée  d'un  angle  obtus  par 
rapport  audit  fond  (3)  et  contre  laquelle  est 
susceptible  de  s'adosser  la  série  d'objets  (2) 
disposés  les  uns  contre  les  autres,  et  en  ce  que 
ledit  couvercle  présente  au  moins  un  rebord 
latéral  (9D)  incliné  d'un  angle  aigu  par  rapport  à 
sa  paroi  de  dessus  (8),  et  s'appliquant  contre  la 
paroi  inclinée  (4D)  de  ladite  ceinture,  en  posi- 
tion  fermée  de  ladite  boîte. 
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La  présente  invention  concerne  une  boîte  pour  le 
conditionnement  et  la  présentation  d'objets  destinés 
par  la  suite  à  la  vente. 

Plus  particulièrement,  quoique  non  exclusive- 
ment,  la  boîte  selon  l'invention  est  destinée  à  contenir 
une  pluralité  d'objets,  disposés  les  uns  contre  les  au- 
tres,  tels  que  des  emballages  parallélépipédiques  à 
l'intérieur  desquels  sont  respectivement  logés  des  ar- 
ticles  vestimentaires,  par  exemple. 

On  connaît  déjà  des  boîtes  servant  à  la  fois  au 
conditionnement  et  ensuite  à  la  présentation  desdits 
objets.  Elles  sont  réalisées  bien  souvent  en  une  ma- 
tière  cartonnée  pliée,  et  présentent  une  forme  paral- 
lélépipédique  adaptée  auxdits  objets  et  constituée 
d'un  fond,  d'une  ceinture  latérale  dont  les  parois  sont 
dressées  perpendiculairement  audit  fond,  et  d'un  cou- 
vercle  de  fermeture  rapporté  sur  la  ceinture. 

Ainsi,  après  le  rangement  desdits  objets,  généra- 
lement  de  façon  automatisée,  dans  la  boîte,  le  couver- 
cle  est  mis  en  place  pour  assurer  sa  fermeture,  jus- 
qu'au  moment  de  la  mise  en  vente  desdits  objets,  où 
il  est  retiré  permettant  la  présentation  desdits  objets. 

Bien  que  ces  boîtes  soient  largement  utilisées  en 
raison  de  leur  double  fonction  (conditionnement  et 
présentation),  elles  comportent  néanmoins  des  in- 
convénients. 

Tout  d'abord,  l'inviolabilité  des  boîtes  n'est  pas 
garantie,  puisque  leur  couvercle  peut  être  aisément 
soulevé  ou  retiré  temporairement,  puis  remis,  pour 
subtiliser  entre  temps  lesdits  objets,  et  ne  s'aperce- 
voir  de  cette  "disparition"  qu'au  moment  de  leur  ou- 
verture,  c'est-à-dire  lors  de  la  mise  en  vente  desdits 
objets.  Par  conséquent,  il  arrive  que  de  telles  boîtes 
soient  partiellement  ou  totalement  vidées  de  leur 
contenu. 

Par  ailleurs,  la  présentation  desdits  objets  alignés 
verticalement  les  uns  à  la  suite  des  autres  à  l'intérieur 
des  boîtes  ouvertes  s'avère  médiocre  d'un  point  de 
vue  commercial,  puisque  ceux-ci,  entourés  par  la 
ceinture  latérale  de  la  boîte,  n'apparaissent  aux  yeux 
de  la  clientèle  que  par  leur  face  de  dessus. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  remédier  à 
ces  inconvénients  et  concerne  une  boîte  dont  la 
conception  permet  de  garantir  son  inviolabilité  et 
d'améliorer  la  présentation  même  desdits  objets. 

Acet  effet,  la  boîte  de  conditionnement  et  de  pré- 
sentation  d'objets  notamment  disposés  les  uns  contre 
les  autres,  du  type  en  une  matière  cartonnée,  synthé- 
tique  ou  analogue,  et  comportant  un  fond,  des  parois 
latérales  formant  sa  ceinture,  ainsi  qu'un  couvercle 
de  fermeture  rapporté  sur  ladite  ceinture,  est  remar- 
quable,  selon  l'invention,  en  ce  que  ladite  ceinture  la- 
térale  comprend  au  moins  une  paroi  inclinée  d'un  an- 
gle  obtus  par  rapport  audit  fond  et  contre  laquelle  est 
susceptible  de  s'adosser  la  série  d'objets  disposés 
les  uns  contre  les  autres,  et  en  ce  que  ledit  couvercle 
présente  au  moins  un  rebord  latéral  incliné  d'un  angle 
aigu  par  rapport  à  sa  paroi  de  dessus,  et  s'appliquant 

contre  la  paroi  inclinée  de  ladite  ceinture  en  position 
fermée  de  ladite  boîte. 

Ainsi,  grâce  à  l'invention,  la  réalisation  d'une  pa- 
roi  latérale  inclinée  d'un  angle  obtus,  avec  laquelle 

5  coopère  un  rebord  incliné  d'un  angle  aigu  dudit  cou- 
vercle,  constitue  une  garantie  d'inviolabilité  de  la  boî- 
te  puisque,  pour  accéder  aux  objets  contenus  dans 
celle-ci,  le  couvercle  doit  être  nécessairement  déchiré 
ou  découpé.  Par  ailleurs,  une  fois  le  couvercle  retiré 

10  pour  la  vente  desdits  objets,  ces  derniers  apparais- 
sent  alors  de  façon  oblique,  puisqu'ils  reposent  avan- 
tageusement  contre  la  paroi  inclinée  de  la  ceinture  la- 
térale,  contribuant  à  une  meilleure  présentation  vi- 
suelle  desdits  objets. 

15  De  préférence,  ladite  paroi  latérale  inclinée  de  la 
ceinture  correspond  à  la  paroi  latérale  arrière  de  la 
boîte.  De  la  sorte,  après  l'ouverture  dudit  couvercle, 
les  objets  sont  directement  exposés  les  uns  à  la  suite 
des  autres,  et  inclinés  en  regard  de  la  paroi  latérale 

20  opposée  avant. 
Plus  particulièrement,  la  valeur  dudit  angle  obtus, 

formé  par  le  fond  et  ladite  paroi  latérale  inclinée,  est 
approximativement  comprise  entre  100°  et  120°. 

En  effet,  un  angle  inférieur  à  100°  serait  trop  pro- 
25  che  de  la  verticale  et  nuirait  à  la  présentation  inclinée 

desdits  objets  et  au  caractère  d'inviolabilité  de  la  boi- 
te,  tandis  qu'un  angle  supérieur  à  cette  fourchette  ris- 
querait  d'entraîner  le  glissement  desdits  objets  sur  le 
fond. 

30  Afin  de  procurer  une  visibilité  maximale  desdits 
objets,  la  paroi  latérale  avant  de  ladite  ceinture,  oppo- 
sée  à  ladite  paroi  arrière  inclinée,  est  pourvue  d'une 
échancrure,  faisant  apparaître  largement  la  face 
avant  dudit  premier  objet  de  la  série. 

35  En  particulier,  ledit  rebord  latéral  incliné  dudit 
couvercle  recouvre  en  totalité  la  paroi  latérale  inclinée 
de  ladite  ceinture.  Plus  généralement,  l'ensemble 
desdits  rebords  latéraux  dudit  couvercle  recouvre  en 
totalité  les  parois  latérales  de  ladite  ceinture.  Ainsi, 

40  comme  la  profondeur  du  couvercle  est  approximative- 
ment  identique  à  celle  de  la  ceinture  latérale,  l'invio- 
labilité  de  la  boîte  s'en  trouve  encore  renforcée. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  ladite  boîte, 
les  rebords  latéraux  dudit  couvercle,  adjacents  aux 

45  rebords  latéraux  arrière  incliné  et  avant,  sont  termi- 
nés  par  des  languettes  qui  sont  repliées  contre  les  pa- 
rois  arrière  incliné  et  avant  de  ladite  ceinture  latérale, 
et  contre  lesquelles  sont  fixés  lesdits  rebords  latéraux 
arrière  incliné  et  avant  dudit  couvercle.  Ainsi,  le  cou- 

50  vercle  peut  être  retiré  de  la  boîte  sans  détériorer  la 
ceinture  latérale  contenant  lesdits  objets,  puisque  ses 
rebords  latéraux  ne  sont  pas  liés  aux  parois  latérales 
de  ladite  ceinture. 

Pour  obtenir  l'ouverture  de  ladite  boîte,  le  couver- 
55  de  est  pourvu  d'une  bande  déchirable.  Celle-ci 

s'étend  avantageusement  du  bord  libre  dudit  rebord 
latéral  avant,  à  partir  duquel  elle  est  accessible,  jus- 
qu'au  bord  libre  terminant  le  rebord  latéral  incliné 
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arrière  dudit  couvercle. 
L'invention  concerne  également  des  flans  en  car- 

ton,  matière  synthétique  ou  analogue  pour  réaliser, 
par  pliage,  une  boîte  présentoir  et  inviolable.  Plus  par- 
ticulièrement,  le  premierf  lan  comprend  une  suite  d'au  5 
moins  quatre  volets  articulés  les  uns  aux  autres  au- 
tour  de  lignes  de  pliage  et  destinés  à  former  la  cein- 
ture  latérale  de  la  boîte,  et  pourvus  d'un  même  côté 
desdits  volets,  de  rabats  latéraux  articulés  autour  de 
lignes  de  pliage  et  destinés  à  former  le  fond  de  la  boî-  10 
te,  et  le  second  flan,  destinés  à  former  le  couvercle 
de  la  boîte,  comprend  un  volet  central  prolongé  d'au 
moins  quatre  rebords  latéraux  articulés  autour  de  li- 
gnes  de  pliage. 

Les  flans  sont  alors  remarquables,  selon  l'inven-  15 
tion,  en  ce  que  l'un  desdits  volets  d'extrémité  du  pre- 
mier  flan  est  incliné  par  rapport  aux  autres  volets  de 
la  suite,  autour  d'une  ligne  de  pliage  oblique,  tandis 
que  l'autre  volet  d'extrémité  se  termine  par  un  bord 
également  oblique,  mais  symétrique,  de  façon  que,  20 
après  pliage,  le  volet  d'extrémité  incliné  forme  un  an- 
gle  obtus  avec  les  rabats  latéraux  du  fond  de  la  boîte, 
et  en  ce  que  deux  des  rebords  latéraux  opposés  dudit 
couvercle,  perpendiculaires  à  celui  destiné  à  s'appli- 
quer  contre  le  volet  incliné  du  premier  flan,  ont  un  de  25 
leurs  côtés  qui  forme  un  angle  aigu  identique,  symé- 
trique  audit  angle  obtus,  avec  la  ligne  de  pliage  le  re- 
liant  audit  volet  central,  de  façon  que,  après  pliage, 
lesdits  rebords  latéraux  du  couvercle  s'appliquent 
contre  l'ensemble  des  volets  latéraux  de  ladite  cein-  30 
ture. 

Ainsi,  on  obtient,  après  le  pliage  des  deux  flans, 
et  grâce  à  la  coopération  du  volet  incliné,  d'un  angle 
obtus,  avec  le  rebord  incliné,  d'un  angle  aigu  corres- 
pondant,  une  boîte  inviolable,  dont  l'ouverture  ne  peut  35 
se  faire  qu'après  déchirage  du  couvercle.  Par  ailleurs, 
l'inclinaison  dudit  volet  de  la  ceinture  latérale  permet 
aux  objets  disposés  préalablement  à  l'intérieur  d'être 
présentés  de  façon  oblique. 

Avantageusement,  ledit  volet  d'extrémité  incliné  40 
du  premier  flan  se  prolonge  par  une  languette  articu- 
lée  autour  d'une  ligne  de  pliage  parallèle  à  la  ligne  de 
pliage  oblique  reliant  ce  volet  d'extrémité  à  son  volet 
adjacent.  De  la  sorte,  on  peut  réaliser  la  fixation  par 
collage  de  la  ceinture  par  application  de  la  languette  45 
rabattue  contre  le  bord  libre  incliné  de  l'autre  volet 
d'extrémité  de  la  suite. 

De  plus,  le  volet  opposé  deux  à  deux  audit  volet 
d'extrémité  incliné,  est  pourvu  d'une  échancrure,  et 
les  deux  autres  volets  opposés  deux  à  deux  de  ladite  50 
suite  sont  symétriquement  identiques. 

Dans  un  mode  préféré  de  réalisation,  les  deux  re- 
bords  latéraux  opposés,  à  côté  oblique,  du  second 
flan  sont  respectivement  pourvus,  de  part  et  d'autre, 
de  languettes  latérales,  l'une  des  deux  languettes  de  55 
chaque  rebord  étant  articulée  autour  d'une  ligne  de 
pliage  oblique  correspondant  au  côté  oblique  du  re- 
bord,  en  formant  ledit  angle  aigu,  tandis  que  l'autre 

languette  est  articulée  autour  d'une  ligne  de  pliage 
perpendiculaire  à  la  ligne  de  pliage  reliant  le  rebord 
audit  volet  central. 

En  outre,  pour  assurer  l'ouverture  du  couvercle 
après  la  réalisation  de  la  boîte,  une  bande  déchirable 
est  prévue  sur  ledit  second  flan  formant  le  couvercle, 
et  s'étend  entre  les  deux  bords  libres  des  rebords  la- 
téraux  opposés,  adjacents  aux  rebords  à  côté  obli- 
que. 

Les  figures  du  dessin  annexé  feront  bien 
comprendre  comment  l'invention  peut  être  réalisée. 
Sur  ces  figures,  des  références  identiques  désignent 
des  éléments  semblables. 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée 
d'un  exemple  préféré  de  réalisation  de  ladite  boî- 
te  conforme  à  l'invention,  destinée  à  contenir  les- 
dits  objets. 
La  figure  2  montre  une  perspective  de  ladite  boîte 
en  position  fermée,  contenant  lesdits  objets. 
La  figure  3  est  une  coupe  longitudinale  de  ladite 
boîte  selon  le  plan  lll-lll  de  la  figure  2. 
La  figure  4  montre  en  perspective  ladite  boîte  en 
position  ouverte,  après  avoir  enlevé  le  couvercle 
par  déchirage. 
Les  figures  5  et  6  représentent  deux  flans  à  partir 
desquels,  après  pliage,  on  peut  obtenir  ladite  boî- 
te. 
La  boîte  1,  montrée  sur  la  figure  1,  est  destinée 

à  assurer  le  conditionnement  et  la  présentation  d'ob- 
jets  2  illustrés,  dans  cet  exemple,  sous  la  forme  d'em- 
ballages  parallélépipédiques  identiques  contenant 
des  articles  vestimentaires,  ou  tout  autre  produit. 

Cette  boîte  peut  être  réalisée  en  une  matière  car- 
tonnée,  ondulée  ou  non,  synthétique,  ou  encore  en  un 
matériau  complexe,  et  elle  comprend  un  fond  3,  une 
ceinture  latérale  4  et  un  couvercle  de  fermeture  5.  La 
ceinture  latérale  4  présente  une  section  rectangulaire 
et  elle  se  compose  alors  de  quatre  parois  4A,  4B,  4C 
et4D.  Plus  particulièrement,  les  parois  latérales  op- 
posées  4A  et  4D  de  la  ceinture  correspondent,  dans 
ce  mode  particulier  de  réalisation,  aux  parois  respec- 
tivement  avant  et  arrière  de  la  boîte,  tandis  que  les 
deux  autres  parois  latérales  et  opposées  4B  et  4C 
correspondant  à  ses  côtés,  et  sont  par  ailleurs  iden- 
tiques. 

Ces  quatre  parois  4A,  4B,  4C  et  4D  sont  prolon- 
gées,  d'un  même  côté,  par  des  rabats  respectivement 
3A,  3B,  3C  et  3D,  repliés  autour  de  lignes  de  pliage  6 
et  formant  le  fond  3  de  la  boîte,  les  rabats  3A  et  3D 
issus  des  parois  avant  4Aet  arrière  4D  sont  sensible- 
ment  identiques,  de  même  que  le  sont  les  rabats  3B 
et  3C  issus  des  parois  4B  et  4C.  Ces  rabats  3A  à  3D 
sont  maintenus  entre  eux  par  collage,  pour  constituer 
le  fond  3. 

Alors  que  les  parois  latérales  4A,  4B  et  4C  de  la 
ceinture  se  dressent  verticalement,  perpendiculaire- 
ment  par  rapport  aux  rabats  dudit  fond,  la  paroi  laté- 
rale  arrière  4D  est  inclinée  d'un  angle  obtus  A  par  rap- 
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port  au  fond  de  la  boîte.  Avantageusement,  la  série 
d'objets  2  est  destinée  à  s'adosser  contre  cette  paroi 
inclinée  arrière  4D,  comme  le  montrent  plus  particu- 
lièrement  les  figures  3  et  4,  permettant  ainsi  au  mo- 
ment  de  leur  vente  de  les  exposer  au  mieux.  On  re- 
marque  sur  la  figure  3  que  la  face  arrière  2Adu  der- 
nier  objet  2  de  la  série  est  en  appui  contre  la  paroi  in- 
clinée  4D  de  la  boîte,  tandis  que  les  faces  avant  2B 
desdits  objets  inclinés  sont  en  regard  de  la  paroi  laté- 
rale  4A.  Ces  objets  2  reposent  par  ailleurs  sur  le  fond 
3  par  leur  arête  2C  reliant  la  face  arrière  2Aà  la  base 
2D  de  chacune  d'elles  et  le  premier  objet  de  la  série 
est  au  contact  de  la  paroi  avant  4A  par  son  autre  arête 
2E,  reliant  sa  base  2D  à  sa  face  avant  2B. 

De  plus,  la  paroi  latérale  avant  4A  de  la  ceinture 
4  est  pourvue  d'une  échancrure  7  grâce  à  laquelle 
l'intérieur  de  la  boîte  1  et,  donc,  les  objets  2  qui  y  sont 
disposés,  sont  particulièrement  accessibles  et  visi- 
bles  après  le  retrait  du  couvercle  5,  comme  on  le 
verra  ultérieurement. 

A  propos  de  ce  couvercle  5,  qui  est  susceptible 
d'obturer  la  boîte  après  la  mise  en  place  desdits  ob- 
jets,  il  comprend  une  paroi  de  dessus  8  de  section  rec- 
tangulaire,  prolongé  de  quatre  rebords  latéraux  9A, 
9B,  9C  et  9D,  repliés  autour  de  lignes  de  pliage  10  et 
susceptibles  de  coopérer  avec  la  ceinture  latérale  4. 
Pour  cela,  l'un  des  rebords  latéraux  du  couvercle, 
plus  particulièrement  le  rebord  latéral  9D,  qui  est  des- 
tiné  à  coopérer  avec  la  paroi  latérale  4D,  est  alors  in- 
cliné  d'un  angle  aigu  B  par  rapport  à  la  paroi  de  des- 
sus  8.  Ainsi,  la  valeur  de  cet  angle  aigu  B  doit  être,  par 
rapport  à  un  angle  droit,  symétrique  de  la  valeur  dudit 
angle  obtus  A.  Par  exemple,  dans  la  représentation  il- 
lustrée  sur  les  figures  1  et  3,  la  valeur  de  l'angle  obtus 
A  est  sensiblement  égale  à  105°,  de  sorte  que  la  va- 
leur  de  l'angle  aigu  B  est  alors  égale  à  75°.  Les  trois 
autres  rebords  latéraux  9A,  9B  et  9C  du  couvercle 
sont  quant  à  eux  perpendiculaires  à  la  paroi  de  des- 
sus  8. 

On  voit  par  ailleurs  sur  la  figure  1  ,  que  les  deux 
rebords  latéraux,  opposés  et  identiques,  9B,  9C  pré- 
sentent,  du  fait  de  l'inclinaison  du  rebord  arrière  9D, 
une  forme  de  trapèze  rectangle,  et  ils  sont  prolongés 
respectivement  de  part  et  d'autre  de  chacun  d'eux  par 
des  languettes  9B1  ,  9B2  et  9C1  ,  9C2  rabattues  autour 
de  lignes  de  pliage  11Aet  1  1  B.  Contre  les  languettes 
situées  d'un  même  côté  de  ces  rebords,  c'est-à-dire 
les  languettes  9B1,  9C1  et  9B2,  9C2,  s'appliquent 
respectivement  les  rebords  avant  9A  et  arrière  9D, 
notamment  par  collage,  de  sorte  que  les  rebords  sont 
ainsi  maintenus  en  position. 

Bien  évidemment,  la  mise  en  place  définitive  des 
rebords  latéraux  et  des  languettes  dudit  couvercle  5 
s'effectue  directement  autour  de  la  ceinture  latérale  4 
de  la  boîte  contenant  déjà  lesdits  objets.  Ainsi,  comme 
le  montrent  les  figures  2  et  3,  représentant  la  boîte  en 
position  fermée,  le  couvercle  de  fermeture  5  ne  peut 
être  retiré  du  reste  de  la  boîte  1,  grâce  à  son  rebord 

latéral  9D,  incliné  de  l'angle  aigu  B  par  rapport  à  sa 
paroi  de  dessus  8,  ets'appliquant,  par  l'intermédiaire 
des  languettes  9B2  et  9C2  auxquelles  il  est  fixé, 
contre  la  paroi  latérale  4D  inclinée  de  l'angle  obtus  A. 

5  On  comprend  donc  qu'une  telle  réalisation  garantit 
l'inviolabilité  de  la  boîte,  puisque  pour  accéder  auxdits 
objets,  il  est  alors  nécessaire  de  déchirer  ce  couver- 
cle  5. 

Aussi,  pour  renforcer  cette  inviolabilité,  on  prévoit 
10  que  la  hauteur  des  rebords  latéraux  9A  à  9D  est  pra- 

tiquement  identique  à  celle  des  parois  latérales  4Aà 
4D,  de  sorte  que  le  couvercle  de  fermeture  5  recouvre 
en  totalité  la  ceinture  latérale  4  de  la  boîte. 

Afin  de  faciliter  l'ouverture  de  la  boîte  au  moment 
15  de  la  mise  en  vente  des  objets  2,  une  bande  déchira- 

ble  12  est  intégrée  au  couvercle  5.  Plus  particulière- 
ment,  cette  bande  12  s'étend  du  milieu  du  bord  libre 
9A1  dudit  rebord  latéral  9A  jusqu'au  milieu  du  bord  li- 
bre  9D1  dudit  rebord  latéral  incliné  9D,  en  passant  le 

20  long  de  la  paroi  de  dessus  8  dudit  couvercle.  L'extré- 
mité  12Ade  la  bande  12,  aboutissant  au  bord  libre  du 
rebord  9Aest  prédécoupée,  de  sorte  que  le  retrait  du 
couvercle  5  s'effectue  aisément,  d'autant  plus  que  les 
parois  9B,  9C  et  les  languettes  9B1  ,  9B2  et  9C1  ,  9C2 

25  ne  sont  pas  collées  aux  parois  4A  à  4D  de  la  ceinture 
latérale  4,  mais  simplement  au  contact  de  celles-ci. 

Après  avoir  retiré  le  couvercle  5  par  arrachement 
de  la  bande  12,  la  boîte  1  apparaît  en  position  ouverte 
comme  illustrée  sur  la  figure  4.  Grâce  à  l'inclinaison 

30  de  la  paroi  arrière  4D,  les  objets  2  sont  orientés  de  fa- 
çon  oblique,  autorisant  une  présentation  optimale 
desdits  objets  2,  et  une  meilleure  visualisation  des  in- 
dications  portées  sur  leur  face  avant  2B.  Alors  que 
dans  la  réalisation  décrite  et  illustrée,  la  boîte  contient 

35  une  série  d'objets,  il  va  de  soi  que  celle-ci  pourrait 
contenir  plusieurs  séries  d'objets,  en  fonction  des  di- 
mensions  desdits  objets  et  de  la  boîte. 

On  a  représenté  en  regard  des  figures  5  et  6  et  à 
titre  d'exemples,  deux  flans  F1  et  F2  permettant, 

40  après  pliage,  la  réalisation  de  la  ceinture  latérale  4  et 
du  fond  3  de  la  boîte,  d'une  part,  et  du  couvercle  de 
fermeture  5,  d'autre  part.  Ces  flans  peuvent  être  réa- 
lisés  en  carton  ondulé  ou  non,  en  matière  synthétique 
ou  en  un  matériau  complexe  associant  par  exemple 

45  une  feuille  en  carton  à  une  feuille  synthétique  et/ou 
métallique. 

Le  premier  flan  F1  comprend  une  suite  de  quatre 
volets  4C,  4A,  4B  et  4D  correspondant  aux  parois  la- 
térales  de  la  ceinture,  et  articulés  entre  eux  autour  de 

50  lignes  de  pliage.  De  plus,  d'un  même  côté  de  la  suite 
de  volets  4C,  4A,  4B  et  4D  sont  articulés  autour  de  li- 
gnes  de  pliage  6  des  rabats  latéraux  respectivement 
3C,  3A,  3B  et  3D,  destinés  à  former  le  fond  3  de  la  boî- 
te. 

55  Plus  particulièrement,  alors  que  les  volets  4C,  4A 
et  4B  sont  reliés  entre  eux  par  des  lignes  de  pliage  pa- 
rallèles  14,  le  volet  d'extrémité  4D  est  articulé  à  son 
volet  adjacent  4B  autour  d'une  ligne  de  pliage  oblique 

4 
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14A,  de  sorte  que  ce  volet  d'extrémité  est  incliné  par 
rapport  aux  trois  autres  volets  alignés  de  la  suite.  Ce 
volet  d'extrémité  4D,  destiné  à  définir  la  paroi  latérale 
arrière  inclinée  de  la  boîte,  se  prolonge  de  plus  par 
une  languette  4E  articulée  autour  d'une  ligne  de  plia- 
ge  14B,  parallèle  à  la  ligne  de  pliage  14  A.  Cette  lan- 
guette  4E  est  destinée  à  s'appliquer  par  collage 
contre  le  bord  du  volet  4C  pour  former  la  ceinture  4. 
Par  ailleurs,  le  bord  libre  4C1  de  l'autre  volet  d'extré- 
mité  4C  de  ladite  suite  est  également  oblique  mais  sy- 
métrique  de  la  ligne  de  pliage  14A  par  rapport  aux  li- 
gnes  de  pliage  parallèles  14.  Ce  bord  libre  4C1  forme 
avec  la  ligne  de  pliage  6,  reliant  le  volet  4C  au  rabat 
3C,  un  angle  obtus  A,  de  même  que  la  ligne  de  pliage 
oblique  14Aavecla  ligne  6,  reliant  le  volet  4B  au  rabat 
3B.  Par  conséquent,  après  pliage  de  volets  et  des  ra- 
bats,  le  volet  4D  forme  un  angle  obtus  A  avec  le  fond 
3. 

En  outre,  le  volet  4A  qui  correspond  par  la  suite 
à  la  paroi  avant  de  la  boîte,  est  pourvu  de  l'échancrure 
7. 

Le  second  flan  F2  comprend  un  volet  central  rec- 
tangulaire  8  prolongé  de  chaque  côté  par  des  rebords 
latéraux  9A,  9B,  9C  et  9D  articulés  à  celui-ci  autour 
de  lignes  de  pliage  1  0.  Deux  des  rebords  latéraux  op- 
posés  9B  et  9C,  destinés  à  venir  recouvrir  les  parois 
4B  et  4C,  sont  identiques  et  sont  munis  de  part  et 
d'autre  respectivement  de  languettes  9B1,  9B2  et 
9C1  ,  9C2.  Alors  que  les  lignes  de  pliage  1  1  A  reliant  les 
languettes  9B1  et  9C1  aux  rebords  9B  et  9C  sont  per- 
pendiculaires  aux  lignes  de  pliage  1  0  reliant  lesdits  re- 
bords  9B  et  9Cau  volet  8,  les  lignes  de  pliage  11  B  re- 
liant  les  languettes  9B2  et  9C2  aux  rebords  9B  et  9C 
sont  obliques  et  forment  un  angle  aigu  B  avec  les  li- 
gnes  de  pliage  1  0  ci-dessous.  Les  rebords  identiques 
9B  et  9C  définissent  donc  géométriquement  des  tra- 
pèzes  rectangles  identiques. 

Par  ailleurs,  le  flan  F2  est  pourvu  de  la  bande  dé- 
chirable  12  s'étendant,  en  son  milieu,  du  bord  libre 
9A1  du  rebord  9A,  jusqu'au  bord  libre  9D1  du  rebord 
opposé  9D. 

La  réalisation  de  la  boîte  1  à  partir  des  deux  flans 
F1  et  F2  peut  s'effectuer  avantageusement  sur  des 
machines  mettant  en  oeuvre  le  procédé  dénommé 
"Wrap-around",  c'est-à-dire  par  enroulement  des 
flans  autour  d'un  mandrin  de  formage.  Ainsi,  le  flan 
F1  est  tout  d'abord  plié  autour  du  mandrin  pour  réali- 
ser  la  ceinture  latérale  4  et  le  fond  3  de  la  boîte,  après 
quoi  les  objets  2  sont  déposés  de  façon  inclinée  dans 
la  boîte,  puis  le  flan  F2  est  plié  directement  autour  de 
la  ceinture  latérale  de  la  boîte  pour  former  le  couver- 
cle  de  fermeture  de  la  boîte. 

On  réalise  par  conséquent  une  boîte  inviolable 
avec  une  présentation  oblique  desdits  objets. 

Revendications 

1.  Boîte  pour  le  conditionnement  d'une  série  d'ob- 
jets  (2)  disposés  les  uns  contre  les  autres,  ladite 

5  boîte  étant  réalisée  en  une  matière  cartonnée, 
synthétique  ou  analogue,  et  comportant  un  fond 
(3),  des  parois  latérales  formant  sa  ceinture  (4), 
ainsi  qu'un  couvercle  de  fermeture  (5)  rapporté 
sur  ladite  ceinture,  ladite  ceinture  latérale  (4) 

10  comprenant  une  paroi  (4D)  inclinée  d'un  angle 
obtus  par  rapport  audit  fond  (3),  et  ledit  couvercle 
présentant  au  moins  un  rebord  latéral  (9D)  incliné 
d'un  angle  aigu  par  rapport  à  sa  paroi  de  dessus 
(8),  et  s'appliquant  contre  la  paroi  inclinée  (4D)  de 

15  ladite  ceinture,  en  position  fermée  de  ladite  boîte, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  paroi  latérale  incli- 
née  (4D)  de  la  ceinture  correspond  à  la  paroi  la- 
térale  arrière  de  ladite  boîte,  paroi  latérale  arrière 
contre  laquelle  est  susceptible  de  s'adosser  lad  i- 

20  te  série  d'objets  (2)  disposés  les  uns  contre  les 
autres  et  en  ce  que  la  paroi  latérale  avant  (4A)  de 
ladite  ceinture,  opposée  à  ladite  paroi  arrière  in- 
clinée,  est  pourvue  d'une  échancrure  (7). 

25  2.  Boîte  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  la  valeur  dudit  angle  ob- 
tus,  formé  par  le  fond  (3)  et  ladite  paroi  latérale 
inclinée  (4D),  est  approximativement  comprise 
entre  100°  et  120°. 

30 
3.  Boîte  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 

caractérisée  en  ce  que  ledit  rebord  latéral  incliné 
(9D)  dudit  couvercle  recouvre  en  totalité  la  paroi 
latérale  inclinée  (4D)  de  ladite  ceinture. 

35 
4.  Boîte  selon  l'une  des  revendications  précédentes 

1  à  3, 
caractérisée  en  ce  que  l'ensemble  desdits  re- 
bords  latéraux  dudit  couvercle  (5)  recouvre  en  to- 

40  talité  les  parois  latérales  de  ladite  ceinture  (4). 

5.  Boîte  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes  1  à  4, 
caractérisée  en  ce  que  les  rebords  latéraux 

45  (9B,9C)  dudit  couvercle,  adjacents  aux  rebords 
latéraux  arrière  (9D)  incliné  et  avant  (9D)  sont 
terminés  par  des  languettes  (9B1,  9B2,  9C1  et 
9C2)  qui  sont  repliées  contre  les  parois  arrière  in- 
clinée  et  avant  de  ladite  ceinture  latérale,  et 

50  contre  lesquelles  sont  fixés  lesdits  rebords  laté- 
raux  arrière  incliné  (9D)  et  avant  (9A)  dudit  cou- 
vercle. 

6.  Boîte  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
55  précédentes  1  à  5, 

caractérisée  en  ce  que  ledit  couvercle  (5)  est 
pourvu  d'une  bande  déchirable  (12). 

5 
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7.  Boîte  selon  la  revendication  6, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  bande  déchirable 
(12)  dudit  couvercle  s'étend  du  bord  libre  (9A1) 
dudit  rebord  latéral  avant  (9A)  à  partir  duquel  elle 
est  accessible,  jusqu'au  bord  libre  (9D1)  termi- 
nant  le  rebord  latéral  incliné  arrière  (9D)  dudit 
couvercle. 

8.  Flans  en  carton,  matière  synthétique  ou  analo- 
gue  pour  réaliser,  par  pliage,  une  boîte,  dont  le  w 
premier  flan  (F1)  comprend  une  suite  d'au  moins  12. 
quatre  volets  articulés  les  uns  aux  autres  autour 
de  lignes  de  pliage  et  destinés  à  former  la  cein- 
ture  latérale  (4)  de  la  boîte,  et  pourvus  d'un  même 
côté  desdits  volets,  de  rabats  latéraux  articulés  15 
autour  de  lignes  de  pliage  et  destinés  à  former  le 
fond  (3)  de  ladite  boîte,  et  dont  le  second  flan 
(F2),  destiné  à  former  le  couvercle  (5)  de  la  boîte, 
comprend  un  volet  central  prolongé  d'au  moins 
quatre  rebords  latéraux  articulés  autour  de  lignes  20 
de  pliage, 
caractérisés  en  ce  que  l'un  (4D)  desdits  volets 
d'extrémité  du  premier  flan  (F1)  est  incliné  par 
rapport  aux  autres  volets  (4C,  4A,  4B)  de  la  suite, 
autour  d'une  ligne  de  pliage  oblique  (14A),  tandis  25 
que  l'autre  volet  d'extrémité  (4D)  se  termine  par 
un  bord  également  oblique  (4C1),  mais  symétri- 
que,  de  façon  que,  après  pliage,  le  volet  d'extré- 
mité  incliné  (4D)  forme  un  angle  obtus  avec  les 
rabats  latéraux  du  fond  (3)  de  la  boîte,  et  en  ce  30 
que  deux  (9B,9C)  des  rebords  latéraux  opposés 
dudit  couvercle,  perpendiculaire  à  celui  (9D)  des- 
tiné  à  s'appliquer  contre  le  volet  incliné  du  pre- 
mier  flan,  ont  un  de  leurs  côtés  (1  1  B)  qui  forme 
un  angle  aigu  identique,  symétrique  audit  angle  35 
obtus,  avec  la  ligne  de  pliage  (10)  le  reliant  audit 
volet  central  (8),  de  façon  que,  après  pliage  les- 
dits  rebords  latéraux  (9A,9B,9C,9D)  du  couvercle 
s'appliquent  contre  l'ensemble  des  volets  laté- 
raux  (4A,4B,4C,4D)  de  ladite  ceinture.  40 

sont  respectivement  pourvus,  de  part  et  d'autre, 
de  languettes  latérales  (9B1,9B2,  et  9C1,9C2), 
l'une  des  deux  languettes  de  chaque  rebord  étant 
articulée  autour  d'une  ligne  de  pliage  oblique 
(11  B)  correspondant  au  côté  oblique  du  rebord, 
en  formant  ledit  angle  aigu,  tandis  que  l'autre  lan- 
guette  est  articulée  autour  d'une  ligne  de  pliage 
(11  A)  perpendiculaire  à  la  ligne  de  pliage  (10)  re- 
liant  le  rebord  audit  volet  central. 

Flans  selon  l'une  des  revendications  8  à  11, 
caractérisés  en  ce  qu'une  bande  déchirable  (12) 
est  prévue  sur  ledit  second  flan  (F2)  formant  le 
couvercle,  et  s'étend  entre  les  deux  bords  libres 
(9A1,9D1)  des  rebords  latéraux  opposés 
(9A,9D),  adjacents  aux  rebords  à  côté  oblique 
(9B,9C). 

Flans  selon  la  revendication  8, 
caractérisés  en  ce  que  ledit  volet  d'extrémité  in- 
cliné  (4D)  du  premier  flan  se  prolonge  par  une 
languette  (4E)  articulée  autour  d'une  ligne  de 
pliage  (14B)  parallèle  à  celle  oblique  (14A)  reliant 
ce  volet  d'extrémité  à  son  volet  adjacent. 

45 

10.  Flans  selon  l'une  des  revendications  8  ou  9, 
caractérisés  en  ce  que  le  volet  (4A),  opposé  deux 
à  deux  audit  volet  d'extrémité  incliné  (4D),  est 
pourvu  d'une  échancrure  (7),  et  en  ce  que  les 
deux  autres  volets  (4B,4C)  opposés  deux  à  deux 
de  ladite  suite  sont  symétriquement  identiques. 

11.  Flans  selon  l'une  des  revendications  8  à  10, 
caractérisés  en  ce  que  les  deux  rebords  latéraux 
(9B,9C)  opposés,  à  côté  oblique,  du  second  flan 

50 
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